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Paraissant Directeur 
Le Lundi et le Jl'llcii JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE D'HAITI Serge PETIT-FRERE 

137eme Annee No . 84 AN XXVIe. DE LA REVOLUTION DUVALIERISTE Lundi 6 decembre 1982 

SOMMAIP\E 
• Decret transformant l'Office National du Loge· 

ment en une entreprise publique specialisee de· 
nommee :ENTREPRISE PUBLIQUE DE PROMO· 
TION DE LOGEMENTS SOCIAUX (EPPL~). . 

• Decret accordant a titre de pension speciale une 
allocation mensuelle a quelques citoyens du pays. 

• Arrete approuvant la liquidation de la pension 
d'anciens employes de l 'Etat. 

• A vis de fonctionnement des Societes Anonymes 
denommees: Immobiliers Euro-HaiU S.A.; Usine 

, Textile NESDAM, S.A. et Societe Touristique 
Corail Plage, S.A. 
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DECRET 
JEAN-CLAUDE DUY ALIER 

PRESIDENT A VIE DE LA REPUBLIQUE 

Vu Jes articles 90, 93 , 94, 167 de la Constitution; 

Vu la Loi du 28 aout 1967 portant organisation du 
Departement des Affaires Sociales ; 

Vu le Decret du 6 mars 1966 creant l'Office Natio
nal du Logement; 

Vu le Decret du 13 mars 1981 modifiant celui du 6 
mars 1966 susvise ; 

Vu la Loi d·u 28 septembre 1982, portant uniformi
sation des structures, normes, procedures et principes gene
raux de I' Administration Centrale Haitienne; 

Vu le Decret de la Chambre Legislative en date du 
21 septembre 1982 a·ccordant plicns pouvoirs au Chef du 

Pouvoir Executif pour lui permettre de prendre jusqu'au 
deuxieme lundi d avril 1983, par Decrets ayant force de 
Lois, toutes mesures que necessiteront la sauve&arde_ de 
l'integrite du territoire national et de la souveramete de 
l'Etat, la consolidation de l'Ordre et de la paix, le maintien 
de la stabilite economique et financiere de la nation, l'ap
profondissement du bien-etre des populations rurales et ur
baine~. la defense des intercHs generaux de la Republiquc; 

Considerant que, pour permettre a l'Etat de pro
mouvoir la qualite de la vie des categories sociales demu
nies, il importe de definir les besoins en logement des popu
lations concemees, de preparer, programmer, realiser et ge
rer des projets de logements sociaux au benefice des famil
ies et des individus aux revenus les plus faibles; 

Considerant, des !ors, qu'il est necessaire, pour le 
Gouvemement de la Republique , soucieux du mieux-etre de 
ces categories sociales, de transformer !'Office National du 
Logement en entreprise publique specialisee, a meme de 
promouvoir et de realiser des programmes de logements SO· 

ciaux a effets repetitifs, dans le respect des regles d'equili
bre financier; 

Sur le rapport des Secretaires d'Etat des Affaires 
Sociales, du Plan, des Finances et des Affaires E~on.omi
ques , des Travaux Publics, Transports et Commumcat1ons; 

Et apres deliberation en Conseil des Secretaires d'E-
tat; 

DECRETE 

CHAPITRE I 

ATTRIBUTIONS GENERALES 

Article 1.- A partir de la promulgation du present 
Decret , l'Office National du Logernent fonctionnera· sous 
!'appellation d'ENTREPRISE PUBLIQUE DE PROM.0-
TION DE LOGEMENTS SOCIAUX {EPPLS) , entrepnse 
publique autonome, ayant son siege a Port-au-Prin~e, et 
placee sous Ia tutelle du Departernent des Affaires Soc1ales. 
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Neanmoins, des bureaux regionaux et locaux pour
ront etre ouverts dans les villes de province, selon les be
soins et les possibilites. 

Article 2.- L'ENTREPRISE PUBLIQUE DE 
PROMOTION DE LOGEMENTS SOCIAUX exerce les attri
butions suivantes: 

- preparer, programmer, realiser et gerer, dans le 
cadre de la politique nationale du logement social, 
des projets permettant aux familles et aux individus 
aux revenus les plus faibles !'accession a un loge
ment decent; 

- proposer des programmes annuels et pluriannuels 
susceptibles de resoudre, par etapes, les problemes 
de. logement des families et des individus susvises; 

- etudier, a cette fin, les besoins reels en logement 
des populations urbaines et sub-urbaines; 

- realiser des etudes et recherches socio.economi
ques permettant d'etablir l'ordre des priorites et des 

I necessites habitationnelles pour tout le pays; 

- diffuser toutc documentation relative au secteur 
du logement; 

- realiser des etudes et recherches pour l'identifi
cation des populations cibles des programmes de 
l' en treprise; 

- Faire toute acquisition de biens mobiliers et im
mobiliers dans les conditions prevues par la Loi, en 
vue de la realisation de ces pro~rammes et projets; 

- gerer les cites de logement a caractere social et les 
enseJDbles immobiliers rem~ pour exploitation; 

- organiser les attributaires de logement en groupes 
sociaux; 

- promouvoir, au besoin, la creation de toutes coo
peratives pour la gestion des cites; 

- requerir la cooperation technique, scientifique et 
financiere des organismes nationaux ou intematio
naux et des firmes privees; 

- agir en justice, tant en demandant qu'en defen
dant; 

- exercer tous droits et pouvoirs en vue de parvenir 
a ses fins. 

Article 3.- L'ENTREPRISE PUBLIQUE DE PRO
MOTION DE LOGEMENTS SOCIAUX peut recevoir, en 
gestion, tous ensembles immobiliers realises par d'autres 
institutions de l'Etat. 

La convention de gestion precisera les droits et obli
gations de chacune des parties dans les domaines technique, 
juridique et financier, conformement aux p~visions de 

_ l'Article 5 ci-apres. 

CHAPITRE II 
DES RESSOURCES DE L'ENTREPRISE PUBLIQUE DE 

PROMOTION DE LOGEMENTS SOCIAUX 

Article 4.- Les ressources de l'EPPLS sont consti 
tuees par: 

- les contributions du budget de la Republique 
- les revenus propres de l'EPPLS provenant de h 
vente ou de la gestion des immeubles. 

Article 5.- Sont inscrits dans le patrimoine cit 
l'EPPLS les fonds, concessions de terrains, constructions et 
contributions re~us de la part des institutions nationales, bi
laterales et multilaterales ou de personnes privees. ' 

Article 6.- L'ENTREPRISE PUBLIQUE DB 
PROMOTION DE LOGEMENTS SOCIAUX prend toutes 
les mesures necessaires pour assurer la recuperation totale 
des cot1ts des investisser.-aents. 

Article 7 .- L'ENTREPRISE PUBLIQUE DE 
PROMOTION DE LOGEMENTS SOCIAVX jouit de l'auto• 
nomie financiere. Ses revenus ne font pas partie de la masse 
du Tresor Public. ' 

L'EPpLS est soumise au controle financier des en~ 
treprises publiques dans les conditions prevues par la Loi 
regissant la matiere. 

Article 8.- Apres acquis des charges d'ex~oitation,: 
t9ut excedent reste a la disposition de l'EPPLS en vue dei 
reinvestissement. · A cet effet, l'EPPLS creera un fonds de 
tiserve qui pourra faire l'objet de placements. 

Article 9.- Sont concedes a l'Entreprise Publique. 
de Promotion de Logements Sociaux, les avantages sui- · 
van ts: 

- exoneration de tous impots fonciers relatifs aux 
biens geres; 
- exoneration des droits d'enregistrement et de 
timbres pour tous contrats passes devant notaire; 
exoneration des droits de douane et de toutes taxes 
d'entree frappant les materiaux, le materiel et l'e
quipement necessaires a la realisation de ses pro
grammes et projets, sauf, en cas de vente desdits · 
materiel et equipement, a l'acquereur de liquider les 
taxes non acquittees; 
- exoneration de l'impot sur le revenu. 

Toutefois, l'ENTREPRISE PUBLIQUE DE PRO- · 
MOTJON DE LOGEMENTS SOCIAUX acquittera les droits 
et taxes d'usage pour ses propres besoins en ce a-ui C~i1ceme . 
l'eau, l'electricite et le telephone. • 

CHAPITRE 11{' 

DE L'ORGANISATION DE L'ENT~EPRISE PUBLIQUE 
DE PROMOTION DE LOG EM FNTS SOCIAUX 

Article 10.- L'Entreprise P.roblique de Promotion 
de Logements Sociaux est adminis"tree par un CONSEIL 
D'ADMINISTRATION et comprend: 

1 Direction Generale 
1 Direction des Projets et 
1 Direction Administrative 
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